
FICHE CONSEIL

ANIMAUX DOMESTIQUES   (les)  

Arrêté  du  23  novembre  1979  portant  règlement  sanitaire  du  département  de  Paris  –
art.125 :

« Ils sont interdits dans les magasins alimentaires »

Comment aider ses clients venant avec leurs animaux domestiques ?

Installer un anneau scellé dans le mur extérieur de votre établissement pour que le maître
puisse y attacher son animal avec la laisse.

Attention veillez à avoir l’autorisation préalable du Syndic de l’immeuble.

_______________________

Les CHIENS GUIDE d’AVEUGLES

Une exception existe pour l’entrée dans les lieux publics des animaux :
Les chiens guide d’aveugles ou de malvoyants.

1 – Ils peuvent entrer dans les magasins ouverts au public.
2 – Ne pas les laisser entrer est punissable par une amende de 3ᵉ classe.
3 – La muselière n’est pas obligatoire.

Ces chiens ont reçu un dressage particulier et ne sont pas à considérer de prime abord
comme des  animaux  de  compagnie,  mais  comme une  nécessité  pour  une  personne
handicapée.
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BASE LEGALE
(Chien Guide d’Aveugle)

Autorisation et gratuité de l’accès du chien guide d’aveugle et son maître

Loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social 
Article 88

L’accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu’à ceux permettant une 
activité professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens guides 
d’aveugle ou d’assistance accompagnant les personnes titulaires de la carte d’invalidité 
prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles ou de la carte de 
priorité pour personne handicapée prévue à l’article L. 241-3-1 du même code ou la 
personne chargée de leur éducation pendant toute leur période de formation.

La présence du chien guide d’aveugle ou d’assistance aux côtés de la personne 
handicapée ne doit pas entraîner de facturation supplémentaire dans l’accès aux services 
et prestations auxquels celle-ci peut prétendre.

Sanction

Code de l’action sociale et des familles
Article R241-22

Le fait d’interdire l’accès aux lieux ouverts au public aux chiens accompagnant les 
personnes titulaires de la carte d’invalidité est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la troisième classe.

Dispense de muselière

Article L211-30
• Créé par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 – art. 53 JORF 12 février 2005

« Les  chiens  accompagnant  les  personnes  handicapées,  quel  que  soit  le  type  de
handicap, moteur, sensoriel ou mental, et dont les propriétaires justifient de l’éducation de
l’animal sont dispensés du port de la muselière dans les transports, les lieux publics, les
locaux ouverts au public ainsi que ceux permettant une activité professionnelle, formatrice
ou éducative. »
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=92194F0DF694D6387A7E8A42CD32DA51.tpdila18v_3?cidTexte=JORFTEXT000000809647&idArticle=LEGIARTI000006682285&dateTexte=20150306&categorieLien=id#LEGIARTI000006682285
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BC3139FA1CD7F45AF79EAD6E127F98A2.tpdila16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797044&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BC3139FA1CD7F45AF79EAD6E127F98A2.tpdila16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797041&dateTexte=&categorieLien=cid
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